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REVUE DES ARMES SPECIALES
SuppKmenl mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n' 8 (1872).

RAPPORT AU CONSEIL D'ETAT DU CANTON DE FRIBOURG SUR L'INTERNEMENT
DE L'ARMEE FRANQAISE DE L'EST DANS LE CANTON.

du 2 fevrier au 27 7nars 1871.

Monsieur le President,
Messieurs les Conseillers.

A la suite des övönements mililaires qui onl oblige l'armee francaise de l'Est,
commandee par le general Bourbaki, ä se refugier sur le territoire neutre de la

Suisse, le Conseil d'Etat, par decision du 6 fevrier, m'appela aux fonctions rl'Ins-
pecteur des militaires francais internes dans le canlon de Fribourg.

A cette date, le passage des troupes francaises, qui avail commence dans le
canton le 2 fevrier par Estavayer, durah encore ä Fribourg.

Des le 1er fevrier, la Direclion de la guerre organisa en toute bäte un service
provisoire tant pour les Iroupes en passage que pour Celles qui devaient söjoumer
dans lc Canton. Ces dernieres avaient ete iixees par le Conseil federal au chiffre
de 4,000 hommes pour le Canlon.

M. le commandant Alfred Reynold fut charge de ce service.
La troupe suisse mise sur pied pour la surveillance et la garde dos internes devait

etre, quant ä la force, du */5 au */,„ du nombre des soldals internes.
En consequence, le demi-bataillon d'elite n° 78, la compagnie de carabiniers

de reserve n° 53, et un detachement de dragons, furent immediatement appeles
sous les armes.

'¦htrrfcpsMition des internes dans le canlon de Fribourg se fit ainsi :

Fribourg (Ville) et Hauterive 3,000 hommes.
Morat 250 »

Bulle 250 »

Romont 200 »

Chätel-Si-Denis 100 »

Estavayer 200 »

Total 4,000 hommes.
Des officiers fribourgeois furent dösignös pour remplir, dans chaeune de ces

places, les fonctions de commandants de depöts.
Le demi-balaillon 78 fut disloque de la maniere suivante :

1 compagnie ä Hauterive, oü il devait y avoir 1,000 internös.
V2 » Morat.
Vs » Bulle.
*/s » Estavayer.
1

„ » Romont.
d;„ » Chätel-St-Denis.

La compagnie de carabiniers n° E>3, capitaine Volmar, devait, avec le dötachement

de dragons, faire le service de place ä Fribourg et celui d'escorte des colonnes

d'internes au passage.
Plus tard, le service de la place de Fribourg ful renforce par un detachement

de 28 hommes du 99" bataillon, commande par M. le capitaine Philiheit ftaemy.
Dans la provision que l'on recevrait de nombreux malades, un service d'ambulance

fut organise par les soins de M. Albert Fegely, prefet de la Sarine, aide de

MM. les docleurs Schaller, Thurler, Szymanowsky, Python, et MM. les RR. cha-
noines de St-Nicolas Schneuwly et Schorderet.
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Avec une rare energie et une infaligabie activite, M. ie prefet fit etablir deux
ambulances, l'une dans le bäliment de l'öcole des filles, l'autre a l'hospice de la

Providence.

Plus tard, le chiffre des malades allanl en augmentant, et vu les nombreux cas
de typhus el de variole, on inslalla un hopital special pour ces maladies
contagieuses, ä l'etablissement de bains des Neigles, et l'on etablit ä proximitö un
cimetiere uniquement destinö aux militaires francais döcödös.

Ce ne fut pas une petite affaire pour M. le prefet d'organiser toul le personnel
de ces Irois etablissements, de les pourvoir de lout le matöriel de literie, de

pansage, de mödicaments et d'entretien qui etaient necessaires.

Des appels fails au public furent entendu«, el chacun s'empressa d'apporler ce
dont il pouvait disposer.

Grand nombre de dames, appartenant ä toutes les classes de la societe, vinrent
offrir leurs soins aux malades et s'acquitterenl de celle oeuvre charitable avec Ie

plus admirable dövouement el la plus perseverante assiduilö.
Le passage des troupes frangaises dura depuis le 3 au 14 fevrier. II peut ölre

övaluö approximalivement a 17,000 hommes et 1,500 chevaux, sans compter les

3,700 hommes et 650 chevaux eanlonnes en ville et dans les environs.

Voici comment s'exprime ä ce sujet M. Reynold, commandant, dans son
rapport gönöral sur le service de place :

« De tous cötes, de Rue, Romont, Moudon, Payerne, Estavayer, Avenches,
Bulle, affluaient des colonnes d'hommes el de chevaux afiames, exlenues, demi-
morts de froid, de misöre, semant les'roules de malades, d'ecloppes, de trainards,
de chevaux morts, ou incapables de suivre.

« Ces colonnes, donl le nombre et l'arrivöe n'etaienl pas toujours annonces ä

l'avance, entraient ä toute heure du jour el de la nuit el encombraienl la ville.On
arrötait cependant chaque jour ä Matran un millier d'hommes, qui passaient la

nuil ä Hauterive et en reparlaienl le lendemain, sous les ordres de M. le major
Muller.

« C'est dans ces circonslances difficiles que la ville de Fribourg s'est fait le
plus grand honneur : Autorites, particuliers, riehes et pauvres, tout le monde
s'est surpasse. II n'etait pas possible ä radminislration mililaire de faire autre chose

que des distribulions de pain et quelquefois de vin aux colonnes arrivant ou re-
partant ä pied ou en chemin de fer.

« La charite des particuliers a fail le reste. Un appel fail par le crieur public, ä

n'importe quelle heure, suffisait pour que les soupes el les secours de toute nature
arrivassent en abondance, el cela dura pendant plusieurs jours consecutifs.

« Les particuliers, les aubergisles, la paroisse reformee mettaient ä la disposition

de la place des locaux chauffes, des vivres, des objets de pansement, des
chaussures et des völemenls.

o Deux comiles, formes sous la presidence de M. Charles, president du Conseil
d'Etat, et de M. le syndic Louis Chollet, ne cessaient de distribuer aux plus nö-
cessiteux des effets, des chaussures, du linge, etc. Les particuliers, les couvents
et surtout celui des Capucins, recueillirent et soignerenl bon nombre de malades
et de blesses qui, faute de place, ne pouvaient ölre admis aux ambulances.

« Deux soirs, ä 10 heures, 1,600 hoinmes durent, ä cause du manque de

place, ötre mis ä couvert dans les eglises des Cordeliers et des Augustins. Ces
faits furent immediatement connus de la population et, en moins d'une heure, les
Eglises etaient vides. Les bourgeois avaient emmenö et löge jusqu'au dernier de
ces malheureux.

« Une seule fois 200 chevaux arrives au milieu de la nuit durent bivuoaquer.
Tous les autres ont loujours öle loges dans les öcuries.

« Dös le 2me jour de passage, a6n de rögulariser autant que possible le service,
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la Place divisa la ville en 4 quartiers de logements, commandes chacun par un
officier.

« Ces chefs de quartiers logeaient les hommes dans les edifices publics dont la
liste et la contenance avail etö ötablie par la Place.

« Ils veillaient ä la nourrilure reguliere, soit par ralions, soit par les dons des

bourgeois, des hommes de leurs quarliers. Ils etaient responsables de leur ordre et
de leur tenue, ainsi que de l'arrivöe aux lieux de rassemblement aux heures de

depart. Sur l'ordre de la Place, des cuisines furent installees au Werkhof, au Pen-
sionnat et au College.

Quatre officiers de cavalerie remplissaient les memes fonctions en ce qui con-
cernait les chevaux.

Un höpital veterinaire fut ölabli.
Le manege fut transformö en ecurie pour 120 chevaux au moyen de cordes el

de piquets de campement. Une poste militaire fut organisöe. Bref, pendant quelques
jours la Place pourvul au logement de 5,000 hommes et 550 ä 600 chevaux par
jour, chiffre enorme pour une population qui ne depasse guere 11,000 ämes. II
fallüt (n outre, ä plusieurs reprises, loger des chevaux el leurs conducteurs dans
les villages de Belfaux, Givisiez, Marly, Ependes, Praroman, Guin, Tavel,
Schmitten et Lanlhen.

M. le commandanl Butticaz, du canlon da Vaud, avait ete designe par le
Deparlement mililaire federal, comme chef d'etape ä Fribourg. Cet officier reglait
chaque matin le depart des troupes pour les faire acheminer, soit ä pied, soit par
chemin de fer, vers l'inlerieur de la Suisse.

Plus tard, le 5 fevrier, cet officier fut remplace dans son service par M. le
lieutenanl-colonel federal Kottmann qui, ä son tour, quitla Fribourg le 17 fevrier,
apres avoir consigne entre les mains de M. le lieutenant-colonel d'artillerie Pierre
Gotlrau, les chevaux el le materiel frangais. •

L'autorite mililaire fribourgeoise n'a eu qu'ä se louer des bons procedös de cet
officier.

A mon entree en fonctions le 7 fevrier, je pus constaler que M. le commandant
Reynold, aide de ses officiers de place, ainsi que des chefs de quartiers, remplissait

parfaitement bien la penible täche donl il elait charge. Gräce au zele et h

l'empressemenl de ces officiers, puissamment secondes, il faut le dire, par l'auto-
rile communale et par la population de Fribourg, la röceplion des nombreuses

Iroupes frangaises, leur logement, leur nourrilure, les soins aux malades, les de-
parts, la police de la ville, tout se faisait avec ordre et marchait bien.

Le passage devant ainsi conlinuer encore quelques jours, je crus devoir laisser ä

M. le commandant Reynold le soin de terminer ce difficile service, donl il s'ac-
quittait si bien.

Je mis ä profil ce temps pour organiser definitivement, de concert avec M. le
conseiller d'Etat Geinoz, directeur de la guerre, le service de l'internement, en
designer le personnel el fixer ses attributions.

Le service des internes fut organise comme le service d'une brigade ou d'une
division. Chaque depöt ou cantonnement dans les chefs-lieux de district etait
considere comme une unite taclique dont le chef avait les attributions de commandant.

La ville de Fribourg fut, ä cause du grand nombre d'internes, divisöe en Irois
depöts de 1,000 hommes environ chacun.

1° Depot du Pensionnat et du College.
2° » de la Caserne et du Werkbof.
3° » d'Haulerive.

Chacun de ces depöts relevail|dtrectement de l'inspection.
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La troupe suisse ä Fribourg restait, quant ä la diseipline, sous les ordres de ses
chefs ordinaires; pour le service de surveillance, eile dependail du commandant
de place, et relevait de l'inspection. Pour les autres canlonnemenls, chaque chef
de depot avait sous ses ordres la troupe internee et la troupe de surveillance. II
devait ä cet effet veiller ä la diseipline et ä l'entretien des iroupes sous son
commandement, en se conformanl aux reglements federaux.

Pour tout ce qui concernait la diseipline, le service, les rapports, etc., le
commandant de döpöt correspondail directement avec l'inspecteur, chef de l'interne-
ment.

Quant ä l'administration, les subsistances, la solde, etc., le commandant dedö-
pöt devait correspondre directement, ou par l'entremise de son quartier-maitre,
avec le commissariat des guerres cantonal.

MM. les commandants d'arrondissements militaires, ou pröfets, avaient la haute
surveillance tant sur les internes de leur arrondissement que sur les commandanls
de döpöts, et se mellaient^ä ce sujet en relation avec l'inspecteur.

Le 8 fevrier, le Conseil d'Etat adressa au peuple fribourgeois et aux soldats
frangais la proclamation suivante :

Proclamation du Conseil d'Etat du canton de Fribourg au peuple fribourgeois et
aux soldals francais internes dans le canton.

Chers concitoyens I

La guerre qui a öclale enlre deux grandes nalions voisines et amies de la Suisse
vous a imposö de grands sacrifices. La patrie vous a appeles successivement ä la
garde de nos fronlieres et vous avez quilte avec joie vos paisibles travaux pour par-
tageCles fatigues de l'annöe föderale. La Suspension des affaires commerciales n'a
point ralenti volre generosite, car vous avez röpondu avec empressement aux
frequenls appels de la charite en faveur des malheureuses victimes de la guerre.
Enfin, vous venez de subir une epreuve imprevue par la retraite d'une armöe de

pres de 80,000 hommes en Suisse. Des miliers de soldats frangais se sont trouves
sur notre sol avant que rien ait öle pröpare pour les recevoir; mais volre
dövouement genereux el spontanö a fait des prodiges. Nous venons vous en exprimer
nos remerciements au nom de la patrie et au nom de tous ceux dont vous avez
soulage les infortunes.

Dans les villes et dans les campagnes, vous avez rivalise de zele et d'ardeur
pour adoucir les souffrances morales el physiques dont vous etiez les tömoins at-
trisles. Volre genöreux concours et celui des autorites communalesonl rendu facile
la täche que nous imposait l'humanite. Une partie des soldats frangais sera internee

dans notre canton jusqu'ä la conclusion de la paix. Nous avons pris des

mesures pour que leur presence ne soit point onereuse ä la population. Toutefois,
votre charite vous dictera encore bien des devoirs envers tant de malheureux eloi-
gnös de leurs familles, souffrants et condamnes ä de si cruelles privalions. Vous
serez heureux de leur prouver que le peuple suisse ne saurait oublier les liens
d'amilie seculaire qui l'unissent au peuple frangais.

Soldats frangais I

La fortune de la guerre vous a conduits. sur le sol de notre patrie. Vous y trou-
verez la Sympathie due ä la vaillance et au malheur. Les autorites et les habitants
feront tout ce qui leur sera possible pour adoucir vos souffrances. D'un autre cötö,
vous avez, en passant sur un territoire neutre, contracte des devoirs auxquels vous
ne faillirez point. Nous exigerons que l'ordre regne dans tous les cantonnements.
Si votre internement doit durer jusqu'ä la conclusion de la paix, vous ne compro-
mettrez pas la nation qui vous a accueillis, en cherchanl ä vous soustraire aux
reglements federaux qui vous concernent. Vous conserverez la diseipline qui fait
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l'bonneur du soldat et, en rentrant dans vos foyers, vous redirez ä vos familles
que la Suisse n'a d'autre ambition que celle de vivre en paix avec ses voisins et
d'adoucir toutes les inforlunes.

Fribourg, le 8 fevrier 1871.
Au nom du Conseil d'Etat :

Le President,
H. Charles.

Le Chancelier,
A. Pbogin.

Le 12 fevrier, les ordres du jour suivants furent lus aux Iroupes de surveillance
et aux troupes intemöes :

Ordre du jour aux troupes suisses.

Le gouvernement de Fribourg m'a confie le commandement des troupes
frangaises intemöes dans le canlon, et vous a places egalement sous mes ordres.

En portant ce fait ä volre connaissance, je viens röclamer votre concours pour
remplir la täche si importante et si delicale qui nous est confiee.

Par votre bonne conduite el votre diseipline, vous soutiendrez la belle repulalion
que vos camarades, appelös cette annee au service des frontieres, ont acquise aux
troupes fribourgeoises.

Exactitude, zele, ponctualile dans le service.
Hors du service, egards et compassion pour les freres malheureux dont vous avez

la surveillance.
Dieu et la patrie vous beniront.

L'inspecteur de l'internement,
Eugene de Buman,

Lieutenant-colonel föderal.

Ordre du jour aux internes francais.

Sous-officiers et soldals de la brave armee frangaise

De grands desastres ont frappe votre belle patrie.
Des circonstances malheureuses vous ont amenes sur le terriloire de la

Confederation suisse, pays neutre, libre, hospitalier.
Vous ötes ici cantonnes dans l'Etat de Fribourg, au milieu d'une population

honnete, tranquille, et pleine de Sympathie pour vos hero'iques souffrances.
Soyez tous les bienvenus.
Toule grande agglomeration d'hommes reclame des mesures d'ordre, de sante,

d'entretien.
Le gouvernement a remis entre mes mains le commandement de toules les

troupes, avec ou sans armes, qui se trouvent dans l'Etat de Fribourg.
Notre population s'est impose de grands sacrifices pour bien vous accueillir et

soulager vos souffrances.
J'ose espörer que vous saurez les appröcier, et tömoigner votre reconnaissance

par votre diseipline et votre bonne conduite.
Si ce legitime espoir devait etre degu, je me verrais, avec regrel, oblige de

prendre des mesures de severile ä volre egard.
Ainsi, ordre, diseipline, c'est ce que nous vous demandons en vous serrant ä

lous fraternellement la main.
L'inspecteur de l'internement,

Eugene de Buman,
Lieutenant-colonel federal.

Le 10 fevrier, par ordre du Departement militaire federal, la ville de Fribourg
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devint place de döpöt pour les officiers frangais internes, et le lieutenant-colonel
federal Eugöne de Buman, dejä inspecteur des internes, fut designe pour
Commander ce depot.

L'organisalion et la tenue de ce depöt d'officiers absorbanl beaucoup de temps
au dötriment de rinspection, le lieutenant-colonel Buman, sur ses instances reilö-
röes, fut releve par le Departement militaire federal des fonctions de chef du depot
d'officiers frangais ä Fribourg, et remplace le 18 fevrier par M. le colonel föderal
Rilliel.— Ce depöt dura du 10 fevrier au 12 mars, il relevail directement du
Döpartement militaire fedöral, el se composail de 192 officiers, les generaux et leurs
etats-majors compris, bien que ces derniers fussent places sous la direction imme-
diate du commandant de place.

Du 23 au 27 fevrier, 628 chevaux frangais furent vendus aux encheres par
les soins d'une commission presidee par M. le colonel federal Wehrli, dölegue ä

cet effet par le departement mililaire federal.

Le 6 mars, 188 gendarmes ä cheval quittörent Fribourg sous la conduite de
M. le capitaine Hartmann, pour se rendre ä Genöve el de lä se rapalrier. Cetle Iroupe
s'ötait specialement fail remarquer pendant son sejour ä Fribourg, par son excellente

tenue et sa conduite.

Le rapatriement des internes commenga le 15 mars par les cantonnements des
chefs-lieux de districts.

M. le colonel federal de Gingins, inspecteur des internes du canton de Vaud,
avait öte charge de preparer et de diriger la dislocation des troupes internees de
la Suisse romande. Elles devaienl faire leur route ä pied, les lignes de chemins
de fer ayant ölö destinees principalement au rapatriement des internes de la Suisse
allemande.

Les troupes frangaises iniemees dans le Canton furent disloquees de la maniere
suivante, sous la conduite des commandants de döpöts :

Bulle, le 15 mars ä Vevey, le 16 mars ä Geneve par baleau.
Chätel, id. id.
Romont, id. id.
Morat, le 15 mars ä Payerne, le 16 mars ä Moudon, le 17 mars ä Ouchy, et

de lä par bateau jusqu'ä Geneve.

Estavayer, le 15 mars ä Payerne, le 16 mars ä Moudon, le 17 mars ä Ouchy,
et de lä par bateau jusqu'ä Geneve.

Hauterive, le 15 mars ä Bulle, le 16 mars ä Chätel-St-Denis, le 17 ä Vevey,
et de lä par bateau jusqu'ä Geneve.

Fribourg. Pensionnat et College, le 16 mars ä Bulle, le 17 ä Chätel-St-Denis,
le 18 ä Vevey, et de lä par baleau jusqu'ä Geneve.

» Caserne et Werkhof, le 16 mars ä Romont, le 17 ä Lausanne, le 18
ä Ouchy, et de lä par baleau jusqu'ä Geneve.

Ces colonnes devaient recevoir leurs subsistances dans les villes de Bulle,
Romont, Chätel et dans les villes vaudoises, Vevey, Payerne, Moudon el
Lausanne.

Ainsi donc le 15 mars, les internes de Bulle, Chätel, Romont, Estavayer, Morat,

Hauterive, s'acheminaient par peliles etapes vers les ports de Vevey et d'On-
chy pour'de lä s'embarquer pour Genöve, oü un officier föderal devait les remettre
ä un officier frangais dölegue.

Le 16 mars, la Iroupe internee ä Fribourg prenail la möme direclion, apres
avoir defile devanl l'inspecteur, et salue de ses acclamalions la population de

Fribourg, qui lui avait tömoigne tant de sympathies.
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Avant le döpart, il fut lu ä toutes les troupes frangaises l'ordre du jour
suivant :

Ordre du jour du 14 mars aux internes frangais dans le canlon de Fribourg.
Sous-officiers et soldals!

11 y a environ un mois, en vous souhaitant ä votre arrivöe la bienvenue dans
l'Etat de Fribourg, j'ai fait appel ä vos sentimenls d'ordre et de diseipline; cet
appel a öte entendu.

Aujourd'hui, ä la veille de volre depart, je me fais un devoir de vous exprimer
mon entiere satisfaclion.

Prives de vos chefs naturels, vous avez donnö votre confiance aux officiers
suisses charges de votre direction. Vous avez conserve votre oböissance et votre
respect ä vos sous-officiers; vous avez sagement usö de la liberte qui vous ötait
accordöe plus largemenl ä Fribourg que dans d'autres Etats conföderös.

L'ordre public n'a pas etö trouble un seul instant.
Je vous remercie d'avoir ainsi facililö mon commandement.
Je remercie tout particuliörement les sous-officiers, qui ont su avec beaucoup de

courage supporter la position pönible qui leur elait faite.
Sous-officiers et soldats frangais, vous allez retrouver votre patrie; le peuple

fribourgeois conservera de l'armöe frangaise, et de vous tous en particulier, un
bon souvenir.

Que votre retour soit heureux
Les peuples sont faits pour s'aimer. Puisse la France dösormais jouir d'une

paix durable au dedans comme au dehors.

L'inspecteur de l'internement,
Eugene de Buman,

lieutenant-colonel federal.

Dans le but de ne pas avoir de trainards, il avait ete recommande aux chefs des

colonnes de röquisitionner pendant la marche aulant de chars qu'il serait nöcessaire,

et de ne laisser personne en arriere. Tous les malades et ecloppes ne pouvant
faire la route ä pied, avaient etö concentres sur Fribourg et Romont, pour pouvoir,

apres guerison, serapatrier par le chemin de fer.

Le 15 mars, les ambulances de Bulle, Chätel-Sl-Denis, Estavayer, Morat et
Hauterive furent fermöes et leur personnel liceneiö.

Le 17 mars, le lendemain du depart, il restait encore ä Fribourg 73 ecloppös
qui partirent les jours suivants, et 217 malades röparlis enlre les differentes
ambulances de la ville.

Le 27 mars, il ne restait plus que 62 malades francais. Ce jour-lä le service
de l'inspeclion fut termine et son personnel fut liceneiö.

Süöt aprös le döpart des troupes frangaises, des ordres avaient ölö donnes au
commandant de place et aux differentes autoritös de police, pour proeöder ä la

recherche et ä l'arrestation de tous les militaires frangais qui, devant parlir avec les

internes pour retourner en France, pouvaient etre restes dans leur cantonnemenl,
cherchant ä se souslraire ä l'autorite militaire et ä prolonger indüment leur sejour
en Suisse.

Deux soldats se trouverent ainsi dans le cas d'arrestation ; l'un fut dirigö sur
Genöve avec un transport de convalescents, l'aulre fut conduit par la gendarmerie
jusqu'ä Geneve, oü il fut consigne entre les mains du commandant de place.

A partir du licenciement de l'inspeclion il ne resla plus que :

Le service de place, commande par M. le commandant Reynold, liceneiö le 31

mars.
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Le service du commissariat spöcial ou bureau de revision, sous la direction de
M. le capitaine quartier-maitre Vissaula.

Le service des ambulances, sous la direction de M. le major föderal Dr Schny-
der.

OBSERVATIONS SUR LES DIFFERENTS SERVICES.

Service du commissariat.

Ce service ötail dirige par M. le lieutenant-colonel Wuilleret, commissaire-can-
tonal, lequel avait sous ses ordres :

M. le capitaine Bersier, Auguste, adjoint;
M. le capilaine quartier-maitre Vissaula, Charles (depuis le 7 mars charge

specialement du service des internes et du bureau de revision des comptes).
La lache du commissariat, tres compliquee par sa nature, ötait rendue d'aulant

plus lourde, que le nombre des troupes ötait considerable, leurs cantonnements
nombreux et eloignes.

II devait ölre difficile, sinon impossible, de mener ä bien ce service avec le

personnel ordinaire du commissariat. II m'a paru qu'avec un personnel plus
nombreux et plus spöcialise, le service aurait gagne.

Voici le resume des depenses faites ä l'occasion de l'internement, tel qu'il m'a
öle communique par M. le commissaire des guerres special, le capitaine quartier-
maitre Vissaula :

TROUPES SUISSES.

Solde Fr. 81,770 40
Frais pour les chevaux » 1,999 40
Subsistances » 37,421 Ol
Fournitures aux gardes » 722 23
Transports » 29 —
Service sanitaire » 967 73
Bonification pour rassemblement et licenciement » 2,892 75
Solde des employes du commissariat des guerres spöcial » 2,372 10

TotaT~Fr. 98,174 "62

1NTERNEMENT.

Passage Fr. 152,079 83
Solde et supplöment de solde > 109,673 75
Subsislances » 125,115 36
Service sanitaire » 33,879 33
Entretien des chevaux » 354 80
Casernement de la troupe » 25,223 45
Frais de transports » 5,451 25
Indemnitös podr dommages » 23,398 48
Frais judiciaires » 242 50
Divers »> 6,696 87

Total Fr. 482,115 62

REKAPITULATION.

Troupes suisses Fr. 98,174 62
Internement » 482,115 62

Total Fr. 580,290 24
Ambulance de la Providence au 31 mai » 298 —

Total Fr. 580,588 24



— 217 —

Service religieux.
Messieurs les eures des villes de depöt d'internes en avaient öle charges.
Pour la ville de Fribourg ce service fut organise par les soins de M. I'aumonier

Schneuwly, chanoine de Sl-Nicolas.
II se divisait en deux branehes :

1° Le service du dimanche;
2° Le service des ambulances.

Le dimanche, vu le grand nombre d'internös, il y avail 3 Services; chacun de
ces seivices secomposait d'une messe basse et d'une instruction.

Le 1", ä 9 heures, dans l'eglise du Collöge, pour la troupe suisse; le 2e, ä

10 ll2 heures, dans l'öglise du College pour les internes; le 3e, ä 10 '/, heures,
dans l'eglise des Cordeliers pour les internes.

M. lepasteur de l'eglise reformee avait, dans le principe, organisö un service
religieux pour les besoins des internös. Mais il fut inutile, attendu qu'il n'y avait

que peu ou point de protestants parmi eux.
Les 6, 7, 8, 9, 10 et 11 mars, il y eul, ä 8 heures du matin, une messe ä

l'eglise des Capucins pour le repos de l'äme des frangais döcödes ä Fribourg. Les
internös desiranty assister, furent exemptösde l'appel de 8 heures.

L'ambulance Je l'ecole des filles elait desservie par M. le chanoine Schneuwly.
Celle de la Providence par M. le chanoine Schorderel.
Celle de Neigles par le pere Appolinaire, gardien des Capucins.
Celle d'Haulerive par M. I'abbö Horner.
Qelle de Morat par M. Wolf, chapelain de Guschelmulh.
Tous ces ecclesiasliques recevaient la solde d'aumöniers suisses.

Je dois remercier lous ces Messieurs de l'empressement et du zöle qu'ils ont
mis ä salisfaire les besoins spirituels de la troupe frangaise, et des consolations
qu'ils ont procuröes ä ces pauvres malades eloignös de leur famille et de leur
pays.

En s'approchant journellement des lits oü gisaient tant de varioleux et de

typhoides, ils onl donne une preuve de dövouement et d'abnegation vraiment admi-
rables.

Service judiciaire.
M. le capitaine audileur federal Cyprien Clerc, chef de ce service, a regu trois

ordres d'enquetes contre des soldats frangais internös ä Fribourg. II ne lui est par-
venu aucune dönoncialion des autres villes du Canlon.

Ces enquöles elaienl dirigees contre les nommös :

1° Thiebaud, Aug., soldat du 13e regiment d'artillerie et
Loiseau, Ant » 6e »

aecuses d'avoir cherche ä vendre un cheval qui ne leur appartenait pas. Par
jugement du 23 fevrier 1871 de Lausanne, le colonel fedöral Jules Koch, audileur
en chef, en vertu des pouvoirs ä lui conferespar le Conseil fedöral, les a condam-
nes ä subir 20 jours de cachot dans la forteresse de Luciensteig.

2° Fabre, Jules, du 6" dragons, aecuse de complicile dans la venle illicite d'un
cheval frangais, a etö acquilte de ce fait el puni disciplinairemenl pour negligence
dans son service.

3° Le Neveu, Thomas, soldat du 60e de marche, aecuse de vol d'effets d'ha-
billement, a öte, par ordre du departement militaire föderal, condamnö ä 20
jours de prison, qu'il a subis ä la prison centrale des Auguslins.

Toutes ces enquöles ont etö faites par M. le lieutenant E. Girod, officier d'en-
quete nomme ä cet effet, et M. Bourgnecht, fourrier, nommö greffier par M. le
grand juge Bipperl, major fedöral.
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Conformöment aux prescriplions du code pönal mililaire, elles ont ötö faites en

presence de M. le capitaine föderal audileur Clerc.

Plusieurs faits illicites onl ötö commis par des soldats francais dans les villes et
villages du Canlon. C'ölaient surlout des ventes ä des particuliers de chevaux et
d'objets appartenant ä l'Etat.

La plupart de ces venles ont eu lieu avant l'inlernement definitif. Les particuliers

n'etant jusliciables que des tribunaux ordinaires, et le plus souvent, les de-
linquanls militaires n'ayant pu ölre atteints, il en esl rösulte des difficultes assez
nombreuses qui intöressaient plulöt le bureau de la Regie des chevaux frangais,
mais qui, je crois, sont ä l'heure qu'il esl toutes terminees.

Service de la Regie des chevaux et du materiel francais.

Le 15 fevrier 1871, M. le lieutenant-colonel federal Kotlmann fit ä M. lelieu-
tenant-colonel cantonal d'artillerie Pierre. Gottrau, la remise des chevaux et du
matöriel frangais se trouvant ä Fribourg.

Cette remise comprenait 628 chevaux ainsi röpartis:
Chevaux de gendarmerie 215

» 5e rögiment de marche de dragons 168
» 6e rögiment de marche de dragons 90

•> 6e regiment de marche de cuirassiers 72
» seile et de trait, de differents corps 57
» propriete douteuse 11

» ä l'höpital vetörinaire 15

Total 628
Elle comprenait en oulre 462 selles.

446 bridcs et licols.
21 fourgons, harnais, etc.

qui furent remis et reconnus ä Yverdon les 7 et 14 mars.

168 chevaux du 5" regiment de dragons furent loges ä Posieux, Ecuvillens el
Corpalaux. Les 460 restants le furent ä Fribourg, ainsi que 53 chevaux regus en

augmentation ensuite de recherches et de venles annulöes.

A l'exception de deux ecuries (Ritter et grange de l'höpital) oü etaient environ
40 chevaux, les autres se trouvaient dans les meilleures conditions pour des
chevaux. Mais il est regrettable que, vu le grand nombre de ces animaux, on ait ötö
force d'utiliser de petites öcuries, oü la surveillance ne pouvait ötre exercee d'une
maniere aussi efficace que dans les grandes.

Du reste, le service d'öcurie s'est fait avec assez d'ordre, et la distribution des

fourrages avec la plus grande rögularitö. Le pain fourni par la Confedöration ötait
de bonne qualile, surtout pour des chevaux. Le foin, tant celui fourni par la
Confödöration que par le Canton, elait tres bon.

Outre son chef, la Regie des chevaux avait le personnel suivant:
MM. le capitaine d'artillerie Buman, Ernest, adjoint;

» quartier-maitre Jaeger, Frangois ;
le sous-lieutenant d'arlillerie Remy, A., de Bulle;

<> » Gaillet, Henri;
» • » Ammann, Alfred :

le lieutenant veterinaire Bseryswyl, Benjamin;
le sous-lieutenant veterinaire Volmer, Edouard.

Le nombre des sous-officiers suisses employes au service des ecuries a etö trös
restreint (quatre). On avait employe autant que possible des sous-officiers frangais

; mais il faut avouer que ces derniers ont fail leur devoir tres negligemment.
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Les officiers et sous-officiers cantonaux ont au contraire döployö beaucoup de
zöle et d'activitö, et rempli leurs fonctions avec intelligence.

Par ordre du departement militaire föderal, les chevaux furent vendus aux
encheres les 23, 24, 25 el 27 fevrier, ä l'exception de ceux des officiers et de la

gendarmerie, qui ötaient la propriöle particuliere de ces militaires.
Le 6 mars,. les malles el bagages d'officiers appartenant ä divers corps furent

expödies selon l'ordre, au döpöt de Neuchälel.
Le 7, les selles, br'nles, harnais, ete furent rendus au parc ä Yverdon.
Le 14, les fourgons et voilures diverses furent de möme dirigös sur Yverdon.
Six chevaux restösä Fribourg furent reunis auxcolonnes de chevaux qui

passerem par Fribourg du 14 au 17 mars.
Le 9 mars le personnel de la regie ful liceneiö. Le bureau de cette administration

a tranche selon sa compelence quelques cas litigieux d'achals tle chevaux
frangais.

Un des acquöreurs disail avoir achetö son cheval d'un officier, d'autres prö-
lendaient avoir achetö d'ordonnances d'officiers, chargös par le propriölaire de les
vendre.

Aucun n'ayant fourni la preuve süffisante de ses allöguös, les chevaux ont ölö
saisis et rendus ä la France.

Quelques-uns disaienl avoir achetö avant la publication du Departement militaire
federal du 8 fevrier 1871, et entendaient pour ce motif elre au benöfice d'une
vente reguliere. Mais la Regie, eslimant que l'achat des chevaux de soldats frangais

elait un acte qui s'interdisait de lui-möme, el que la circulaire n'avait fait
que confirmer une döfense toute naturelle, a fait rendre les chevaux.

Les particuliers qui s'estimaienl lesös par ces döcisions administratives,
pouvaient au reste les altaquer en se portant acleurs en revendicalion, mais personne
ne l'a fait jusqu'ä ce jour.

Bureau des renseignements.

Arrives en Suisse dans un etat de dösorganisation et de pöle-möle incroyable,
les internes frangais ehercherent, des les premiers jours, ä se trouver et ä correspond

re.
Une muliilude de renseignements etaient demandes; les bureaux de l'inspeclion

et de la place elaienl assaillis par des mililaires de tout grade, desireux de
savoir oü il fallait s'adresser pour teile ou teile reclamation, renseignement ou
direclion.

Un bureau special de renseignements fut etabli des le 9 fövrier, sous la direction

de M. le lieutenant Nabholz.
Ce bureau devait donner tous les renseignements dösirables, soit sur le pays,

son administration, ses autorites; il devait faciliter les communicalions des internös,

soit entr'eux, soit avec leurs familles. II avail dans ce but collecrionne tous
les etals nominatifs des internes, les listes des döces, la Situation des differents
corps en Suisses, les adresses des officiers et des bureaux, en somme, toul ce qui
pouvait fournir maliöre ä des renseignements utiles.

II se mit en relation directe avec le bureau fedöral de renseignements, etabli ä

Berne sous la direction de M le major föderal Davall.

Independamment d'une multitude de petits renseignements locaux, 133
renseignements ont ötö demandes du dehors, 68 ont pu ötre fournis par le bureau.

Outre les renseignements, le bureau s'etait chargö de la posle des internös.
Selon les dösirs du departement militaire föderal, les internes avaienl öte fortement
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engagös ä donner des nouvelles ä leurs familles; on leur avait distribuö ä cet effet
des cartes-correspondances gratuiles. Environ 400 lettres ötaient jetöes chaque
jour dans la boite; quatre fois par jour la boite ötail levee, les lettres affranchies
et expödiöes ä la posle centrale. Le nombre des lettres regues s'ölevait ä environ
600 par jour; elles ötaient dislribuees aux differents corps par les soins du
bureau, qui expediait pareillement les plis et lettres chargös.

Sous la direction active et intelligente de M. le lieutenant Nabholz, ce bureau a
rendu de vöritables Services, soit au bureau de poste de Fribourg, qui sans cela
aurait eu beaucoup de peine ä liquider tout cet encombrement de lettres et de

paquels, dont la destination n'ötait pas toujours exaete ou suffisamment indiquöe ;
soit encore aux internes, ä leurs amis, ä leurs parents. Combien d'angoisses, d'in-
quieludes et de miseres, ce modesie petit bureau n'a-t-il pas soulagöes

Sei-vice sanitaire.

Des l'arrivöe des troupes frangaises, ainsi que je Tai relatö pröeedemment, le
service sanitaire avait öle organise en toule häte ä Fribourg par M. le prefet Fe-
gely ; gräce ä lui, Irois ambulances, bien pourvues de personnel el de matöriel
etaient etablies; les malades y ötaient bien soignös.

Dans les chefs-Iieux de dislricts, il en ötait de möme, les autoritös locales et
les particuliers y avaient pourvu avec empressement.

On n'avait eu dans les premiers moments que le lemps de s'oecuper du plus
presse, de soulager les horribles et nombreuses souflrances de lanl de malheureux.

II fallul cependant songer au cötö administratif et assurer une marche reguliere

et commune, non-seulement aux ambulances de Fribourg, mais ä celles des
autres depöts. regulariser la position des employes et fonctionnaires, etc., etc.

Ce fut le 16 fevrier que le major födöral Schnyder, mödecin de division, ac-
cepta les fonclions de chef du service sanitaire dans tout le Canlon.

Sous sa direction, on vit bientöt la gönöreuse et charitable confusion des
premiers jours disparaitre des ambulances, pour faire place ä l'ordre administratif, au
grand contenlement des chefs d'ambulances.

Gräce au tact de M. le docteur Schnyder, ce changement s'opera doucement,
sans froisser aucune suseeptibilite.

II se mit en rapport avec toutes les ambulances du Canton ; en les inspeetant,
il fit disparaitre les döfectuosilös ou les inconvenients de quelques-unes.

Un service d'infirmerie fut organise dans chaque döpöt pour les petites maladies
et les ecloppös. Qu'il me soil permis ä cetle occasion de signaler tout particulierement

ä volre haute attention, Pinfaligable dövouement de M. le comle Szyma-
nowscki, lequel, depuis le 6 fevrier jusqu'au dernier jour (27 mars) a volontairement

et gratuitement soigne les malades de l'infirmerie de la Caserne et du Werkhof,

el ceux des deux ambulances volantes etablies ä la gare pour le passage des

grands trains militaires de rapatriement et des trains de convalescents.

Je dois^aussi mentionner le dövouement plus modeste mais non moins admira-
ble de deux jeunes soeurs, demoiselles appartenant par alliance ä une famille tres
honorable de Fribourg, et actuellement dames de charite ä Lyon. Fuyant la tour-
meiite revolulionnaire, elles sont revenues dans la patrie de leur mere oü, au lieu
de se refugier dans la maison de leur famille, elles onl öle sous la direclion d'une
superieure, s'ötablir non loin de lä, au depot d'internes d'Hauterive. C'est dans ce
lieu sans atlrails, qu'elles n'ont cessö, pendant toule la duröe de l'inlernement, de

prodiguer leurs soins les plus assidus aux malades de Pambulance de ce depöt.
Les nommer serait blesser leur modeslie; vous les avez du reste dejä devi-

nöes (')

(') MMmos de Sainte-Colombe.
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M. le docteur Schnyder a dans un long rapporl plein d'inleressants details,
trace la marche du service sanitaire. Ce rapport ne peul ötre rösnmö, aussi j'ai cru
devoir le metlre ä la suile de celui-ci, pensanl qu'il sera lu avec interöt

Les militaires suisses et frangais, de möme que le peuple de Fribourg, doivent,
en celle circonstance, des remerciemenls ä M. le docteur Schnyder pour la
maniöre toul ä fait distinguee avec laquelle il s'est acquille d'une mission aussi grave
et aussi importante pour la sante publique.

Service de surveillance. — Observations generales.

En general, il m'a paru que les troupes de surveillance n'ont pas saisi de suite
1'imporiance du service qu'elles etaient appelees ä faire.

La surveillance des internes ötait pour le moins toul aussi importante que la
surveillance des frontieres. Les citoyens appeles en 1870 ä la garde des frontiöres,

ont pris les armes avec le sentiment qu'ils allaient remplir un devoir envers
leur patrie, qu'ils allaient, de concert avec d'autres conföderös, defendre nolre
neutralite menacöe.

Ceux qui furent appeles ä faire, dans leur propre Canton, le service de surveillance

des internes, avaienl ä veiller ä la conservalion de l'ordre public, ä la securite

de leurs concitoyens. Devant, en outre, vivre en contact journalier avec les
soldats d'une armöe elrangere, ils avaienl lä un puissant molif d'emulalion, et
devaienl montrer ä l'ötranger ce que des citoyens libres et armes peuvent pour la
döfense de leur pays.

Malheureusement, dans lo principe, ce service n'a pas öte ainsi compris
partout, surtout par les soldats et par quelques officiers subalternes.

Plusieurs sont arrivös ä Fribourg avec mollesse, par pure oböissance ä leur
ordre de marche, envisageant leur service comme un simple service d'inslruction,
el n'ayant rien de plus pressö, des les premiers jours, que de chercher ä s'en faire

exempter. D'aulres, sans s'iuquieter de la nöcessitö de ce service el de l'instruction

dont ils avaient besoin, ne pensant qu'ä eux-memes et ä leurs intöröts, s'em-
pressaient de demander des permissions sous des prelextes les plus futiles; beaucoup

se prevalaient du service döjä fait ä la frontiere.

Ces dispositions peuvent provenir de l'insouciance et de la legeretö de quelques-
uns, mais pour le plus grand nombre je crois qu'on peut l'attribuer ä cette
circonstance que ces militaires, se trouvant pour ainsi dire chez eux et respirant
l'almosphere de leurs relations habituelles, faisaient difficilement le sacrifice de
leurs interets et de leurs occupaiions civiles. Sans aucun doute, ces mömes
militaires, places hors du Canton, auraient, comme ceux qui furent ä la frontiere,
compris tout autrement leur devoir.

La lenteur et la complication de la marche du service, particulierement les

premiers jours, pendant la periode d'organisation, furent les consöquences de ces

dispositions, qui sement d'ailleurs aulour d'elles l'eniiui et le decouragement.
Par leur fermete, messieurs les officiers superieurs, sur qui pesait la plus grande

part de lesponsabilite, sont arrivös ä modifier heureusement cet ötat moral, et peu
ä peu Ie service a pris une allure tres satisfaisante.

La proprete des casernes et surtout des corps de garde de nos troupes laissait un
peu ä desirer. Sous ce rapport, il eüt ete cependant facile de prendre exemple
sur les troupes frangaises qui se trouvaient dans Ies«mömes conditions de caserne-
ment.

(A suivre.)
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